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Procès-verbal de l’assemblée du conseil de la Municipalité régionale de comté de Pontiac 
tenue mardi le 28 janvier 2008 à compter de 9 h 00 heures, à Campbell’s Bay, sous la 
présidence de monsieur Michael McCrank, préfet, et à laquelle sont présents : 
 
 
1. OUVERTURE ET PRÉSENCES  
 

MM.  Joseph Squitti   Alleyn-et-Cawood 
Scott Wilson  Bristol 
Albert Davis  Bryson 
Jean-Louis Auger  Campbell's Bay 
Donald Gagnon   Chichester 
John A. Lang  Clarendon 
Raymond Durocher  Fort-Coulonge 

  Terry Richard   Otter-Lake 
Paul-Émile Maleau   Grand-Calumet 
Brian Adam  L’Isle-aux-Allumettes 
Ken O’Leary  Litchfield 
Richard Romain  Mansfield-et-Pontefract 
Gerald Manwell  Portage-du-Fort 

Madame Dale Levesque   Rapides-des-Joachims* 
MM. Keith Harris   Shawville** 

Roy Perrault  Sheenboro 
Ross Vowles  Thorne 
Wayne Venne  Waltham 
Rémi Bertrand  Directeur général par intérim 
Michael McCrank  Préfet MRC Pontiac 
 

Absent :  Gerald Manwell   Portage-du-Fort 
   
*Nous inscrivons l’arrivée de Mme Levesque à 12 h 25. 
**En remplacement de M. Albert Armstrong. 
 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
C.M. 2008-01 
 
Il est proposé par monsieur Terry Richard et appuyé par monsieur Paul-Émile Maleau et 
unanimement résolu d’adopter l’ordre du jour tel que modifié. 
 
ADOPTÉE 

 
 

3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DU 28 NOVEMBRE 2007 
 
C.M. 2008-02 
 
Il est proposé par monsieur Brian Adam et appuyé par monsieur Al Davis et résolu 
d’adopter le procès-verbal du 28 novembre 2007. 
 
ADOPTÉE 

 
A. VISITEURS ET PÉRIODE DE QUESTIONS – VISITORS AND QUESTION PERIOD 

 
Mme Lorianne Bertrand – Directrice de l’école (Stationnement) (8 h 55) 
Ø Stationnement  
Ø Session en huit-clos 
Ø Défense de fumer sur le terrain de l’École  

 
Éduc-Expert – M. Luc de la Durantaye   
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Présentation sur le schéma de couverture de risque en incendie de la MRC de Pontiac 
 
Monsieur Jeff MacHan –MDEIE – Sommaire exécutif étude stratégique de DDM Marcon. 
 
Monsieur Alain Langevin, directeur général du poste de la S.Q. de Campbell’s Bay informe 
les membres du conseil des changements au poste de Campbell’s Bay. Monsieur Jasmin 
Belletête remplacera Sylvain Arès en tant que responsable des enquêtes. 
 
 

4. PÉRIODE QUESTION – PUBLIC - QUESTION PERIOD 
 
Présentation - Paula Armstrong, vice-présidente du Mont O’Brien.  

 
5. HUIS CLOS / IN-CAMERA 

 
C.M. 2008-03 
 
Il est proposé par monsieur Brian Adam d’entrer en huis-clos. 
It is moved by Mr. Brian Adam to enter into an in-camera session. 
 

 
B. RAPPORTS DES COMITÉS - COMMITTEE REPORTS 
 
 
 

 
COMITÉ D’ADMINISTRATION 

 
 
4-12-07 
 

 
6. DÉPÔT DES LISTES DES COMPTES PAYÉS PAR LE COMITÉ ADMINISTRATIF 

DEPUIS LE 28 NOVEMBRE 2007.  
 
DÉPÔT DE DOCUMENT 
 

7. L’INTÉGRATION DU PROGRAMME D’ADAPTATION DE DOMICILE (PAD) 
 
C.M. 2008-05 
 
Il est proposé par monsieur Raymond Durocher et appuyé par monsieur Terry Richard et 
unanimement résolu d’appuyer l’intégration du programme d’adaptation de domicile (PAD) 
à la nouvelle entente de gestion des programmes d’amélioration de l’habitat (PAH) soit, 
l’augmentation d’un montant de 300 $ par dossier et aussi résolu d’autoriser M. Rémi 
Bertrand comme signataire pour l’entente avec la Société d’habitation. 
 
ADOPTÉE 
 
 

8. COURONNES POUR LA JOURNÉE DU SOUVENIR 
 
EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL DU COMITÉ D’ADMINISTRATION 
 
INFORMATION 
 
M. Armstrong demandera au conseil des maires lors de la prochaine rencontre si la MRC 
de Pontiac devrait ou ne devrait pas acheter des couronnes pour la journée du souvenir et 
il est aussi à noter que toutes demandes devraient être faites par écrit avant la rencontre 
du mois d’octobre afin que le Comité administration puisse l’étudier avant la fête de la 
journée du souvenir. 
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M. Adam suggère aux membres du comité que la décision soit laissée au Comité 
administratif de la MRC de Pontiac. 
22-1-08 
 

9. PROPOSITION D’UNE REVUE DES RÈGLEMENTS MUNICIPAUX  
 
EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL DU COMITÉ D’ADMINISTRATION 
 
 
RECOMMANDATION DU COMITÉ D’ADMINISTRATION 
 
Le comité demande que monsieur Cordeau fasse parvenir sa présentation avec une lettre 
couverture à chaque municipalité cette semaine. 
 
Il est proposé par monsieur Wayne Venne et appuyé par monsieur Gerry Manwell et résolu 
de recommander au Conseil des maires de donner un appui favorable à la proposition 
original pour faire la revue des règlements de tout les municipalités et du TNO tel que 
proposé par Me André Cordeau de la firme d’avocat LLM.  Chaque maire sera encouragé 
de rapporter la proposition à leur conseil pour approbation. 
 
ADOPTÉE 
 
Il est à noter que le point monétaire sera à clarifier suite à la décision des municipalités. 
 
Les membres du conseil mandatent le Comité administratif de la MRC de Pontiac à étudier 
la proposition davantage en ce qui concerne le point monétaire.  
 
 

10. REPRÉSENTANT MANDATÉ PAR LA MRC PONTIAC 
 
C.M. 2008-06 
 
Il est proposé par monsieur Donald Gagnon et appuyé par monsieur John A. Lang et 
résolu que les représentants non-élu mandatés par la MRC Pontiac à siéger sur un comité, 
aura à donner un rapport écrit des rencontres à la MRC Pontiac avant de se faire 
rembourser pour les dépenses. 
 
ADOPTÉE 
 
 

11. LOCATION DE ROULOTTE ET CONSTRUCTION VALPA 
 
POINT D’INFORMATION 
 
Le Comité administratif de la MRC Pontiac a approuvé la location d’une roulotte pour les 
exigences additionnelles des bureaux de la MRC de Pontiac et il aussi résolu d’approuver 
le travail de Valpa Construction pour accommoder l’installation de la roulotte. 
 
 

12. COTISATION FCM 
 
C.M. 2008-07 
 
Il est proposé par monsieur Brian Adam et appuyé par monsieur Scott Wilson et résolu que 
la MRC Pontiac adhère à l’inscription de la Fédération Canadienne des Municipalités au 
montant de 1 789.54 $. 
 
ADOPTÉE 
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13. CONFÉRENCE ET SALON PROFESSIONNEL DE FCM SUR LES COLLECTIVITÉS 

VIABLES 2008 
 
EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DU COMITÉ ADMINSTRATIF 
 
Il est proposé par monsieur Brian Adam et appuyé par monsieur Wayne Venne et résolu 
que monsieur Rémi Bertrand, le préfet ou le préfet-adjoint s’inscrivent à la conférence et 
salon professionnel de FCM sur les collectivités viables 2008 qui aura lieu le 14-16 février 
2008 à Ottawa.   
 
Il est aussi proposé que les municipalités considèrent envoyer leur représentant à leur 
frais. (495 $ frais d’adhésion). 
 
 

14. NOMINATION DU COMITÉ DE DIVERSIFICATION POUR LA MRC PONTIAC 
 
C.M. 2008-08  
 
Il est proposé par monsieur Brian Adam et appuyé par monsieur John A. Lang et résolu 
que le Comité de développement économique agit à titre de Comité de diversification pour 
toutes municipalités dans la MRC de Pontiac. 
 
ADOPTÉE 
 
 

15. FORMATION - COMBEQ  
 

INFORMATION 
EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DU COMITÉ ADMINSTRATIF 
 
Il est proposé par monsieur Wayne Venne et appuyé par monsieur Gerald Manwell et 
résolu de recommander au conseil des maires que monsieur Pierre Vaillancourt, inspecteur 
de la MRC Pontiac, suit une formation de deux jours sur COMBEQ à Vallée-de-la-Gatineau 
à un coût de 355 $. 
 
 

16. RÉMUNÉRATION DES ÉLUS 
 
CONSIDÉRANT QUE  Le Comité administratif fut mandaté par le conseil des maires pour 

établir les taux de rémunération des élus pour la MRC Pontiac.  
 
 
POUR CES MOTIFS,  
 
UN AVIS DE MOTION est donné par Wayne Venne avec dispense de lecture pour 
adoption d’un projet de règlement pourvoyant à la rémunération des élus de la MRC 
Pontiac. 
 
 
 

 
COMITÉ D’AMÉNAGEMENT 

 
 
11-12-2007 
 

17. MUNICIPALITE DE CLARENDON – RÈGLEMENT NUMERO 235 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT NUMERO 2003-216 ÉDICTANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE AFIN DE 
PERMETTRE LE DÉVELOPPEMENT DE L’ÉNERGIE ÉOLIENNE 
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C.M. 2008-09 
 
Il est proposé par monsieur Brian Adam et appuyé par monsieur Albert Davis et 
unanimement résolu d’approuver le règlement numéro 235 de la municipalité de Clarendon 
modifiant le règlement numéro 2003-216 édictant le règlement de zonage afin de permettre 
le développement de l’énergie éolienne, conformément à l’article 137.3 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme. 
 
 
Il est aussi recommandé d’informer les municipalités de la disponibilité d’un document 
d’orientation du gouvernement du Québec pouvant servir de document de référence 
relativement à l’implantation d’éoliennes.  
 
ADOPTÉE 
 
 

18. MUNICIPALITÉ DE CLARENDON – RÈGLEMENT NUMERO 236 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT NUMERO 2003-214 ÉDICTANT LE PLAN D’URBANISME AFIN DE 
PERMETTRE LE DÉVELOPPEMENT DE L’ÉNERGIE ÉOLIENNE 
 
C.M 2008-010 
 
Il est proposé par monsieur Terry Richard et appuyé par monsieur Raymond Durocher et 
unanimement résolu d’approuver le règlement numéro 236 de la municipalité de Clarendon 
modifiant le règlement numéro 2003-214 édictant le plan d’urbanisme afin de permettre le 
développement de l’énergie éolienne, conformément à l’article 137.3 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme. 
 
ADOPTÉE 
 

19. MUNICIPALITÉ DE BRYSON – CONFORMITÉ DU RÈGLEMENT 267 ÉDICTANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE  
 
C.M 2008-011 
 
Il est proposé par monsieur Raymond Durocher et appuyé par monsieur Paul-Émile 
Maleau et unanimement résolu de désapprouver le règlement numéro 267 édictant le 
règlement de zonage de la municipalité de Bryson, conformément à l’article 137.3 de la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme, puisque le chapitre 14 n’inclut pas les normes 
minimales d’abattage d’arbres en forêt privée (réf. : document complémentaire au schéma 
d’aménagement révisé) et la nomenclature des groupes et des classes d’usages, telle que 
décrite dans le chapitre 7, ne correspond pas à celle dans la grille des spécifications. 
 
Il est également résolu que la municipalité de Bryson soit informée par écrit que le 
règlement doit inclure les normes minimales d’abattage d’arbres en forêt privée afin 
d’assurer la conformité, tel qu’énoncé dans l’avis de conformité entériné par le Conseil des 
maires le 27 février 2007 (résolution C.M. 2006-085). 
 
ADOPTÉE 
 
 
 

20. SIGNALISATION DE DESTINATION / DIRECTION ROAD SIGNS 
 
C.M 2008-012 
 
Il est proposé par monsieur Brian Adam et appuyé par monsieur Paul-Émile maleau et 
résolu d’adopter une résolution afin de demander au ministère des Transports du Québec 
de signaliser Fort-Coulonge et Shawville depuis l’intersection de l’autoroute 50 et du 
boulevard St-Laurent (nouvel itinéraire de la route 148 Ouest depuis l’ouverture de 
nouveau tronçon du boulevard des Allumettières depuis le boulevard St-Joseph) à 
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Gatineau. 
 
ADOPTÉE 
 
 
16-1-2008 
 

21. COMITÉ TECHNIQUE, GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
 
C.M 2008-013 
 
 
ATTENDU QUE  la Table des préfets de l’Outaouais s’est rencontrée le 14 janvier 

2008 afin de connaître la position de la Ville de Gatineau 
relativement au dossier de gestion des matières résiduelles ; 

 
ATTENDU QUE  la Ville de Gatineau est intéressée à apporter une solution au 

problème de gestion des matières résiduelles conjointement avec 
les MRC de la région de l’Outaouais ; 

 
Il est proposé par monsieur Richard Romain et appuyé par monsieur Raymond Durocher et 
résolu de désigner monsieur Pierre Duchesne, aménagiste et responsable du dossier de 
gestion des matières résiduelles, pour siéger au comité technique formé par la Table des 
préfets de l’Outaouais afin de définir une stratégie régionale de gestion des matières 
résiduelles à court et à long termes. 
 
ADOPTÉE 
 
 

22. PARTENARIAT (A DÉFINIR) AVEC LA VILLE DE GATINEAU ET LES MRC DE LA 
REGION DE L’OUTAOUAIS, GESTION DES MATIERES RESIDUELLES 
 
C.M 2008-014 
 
ATTENDU QUE  la Municipalité régionale de comté de Pontiac doit apporter une 

solution à long terme au problème d’élimination des déchets 
ultimes; 

 
ATTENDU QUE  la Ville de Gatineau est intéressée à travailler avec les MRC de la 

région de l’Outaouais sur certains aspects de la gestion des 
matières résiduelles; 

 
Il est proposé par monsieur Raymond Durocher et appuyé par monsieur Paul-Émile 
Maleau et résolu de signifier à la Ville de Gatineau et les MRC de la région de l’Outaouais 
l’intérêt de la Municipalité régionale de comté de Pontiac de faire partie d’un partenariat (à 
définir) avec ces dernières dans le dossier de gestion des matières résiduelles. 
 
ADOPTÉE 
 
 

23. DEMANDE DE MODIFICATION AU REGLEMENT SUR L’ÉLIMINATION ET 
L’INCINÉRATION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES – MRC DE LA VALLÉE-DE-LA-
GATINEAU 
 
C.M 2008-015 
 
Il est proposé par monsieur Richard Romain et appuyé par monsieur Al Davis et 
unanimement résolu d’appuyer la demande de la MRC de la Vallée de la Gatineau de 
modifier le Règlement sur l’élimination et l’incinération des matières résiduelles. 

 
ATTENDU QUE plusieurs municipalités au Québec et dans la région de l’Outaouais 
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demandent que soit prolongée la date de fermeture des lieux 
d’enfouissement en tranchée prévue en janvier 2009, conformément 
au Règlement sur l’élimination et l’incinération des matières 
résiduelles; 

  
ATTENDU QU’ il y a un projet de lieu d’enfouissement technique dans la MRC de 

Pontiac; 
 
ATTENDU QUE le site du projet est géographiquement situé au centre de la région 

de l’Outaouais pouvant répondre aux besoins des MRC et de la Ville 
de la Gatineau;  

 
ATTENDU QUE ce scénario permettrait d’apporter une solution peu coûteuse et à 

long terme à toutes les municipalités de l’Outaouais; 
 

Il est résolu de demander à la ministre du Développement durable, de l’Environnement et 
des Parcs, madame Line Beauchamp, d’autoriser le projet de lieu d’enfouissement 
technique à Danford Lake dans la municipalité d’Alleyn-et-Cawood.; 
 
Il est également résolu de demander à l’Union des municipalités du Québec, les autres 
MRC dans la région de l’Outaouais et la Ville de Gatineau d’appuyer cette résolution. 

 
c.c. Président CRÉO  
  Mme Charlotte L’Ecuyer, députée du Pontiac  

 
ADOPTÉE 
 
 

24. RÈGLEMENT NUMÉRO 370 DE LA MUNICIPALITÉ DE SHAWVILLE MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 349  
 
C.M 2008-016 
 
Il est proposé par monsieur Terry Richard et appuyé par monsieur Al Davis et résolu 
d’approuver le règlement numéro 370 de la municipalité de Shawville modifiant le 
règlement de zonage numéro 349 afin de réduire le nombre de cases de stationnement 
requis pour la construction d’une maison de repos puisque ce règlement ne contrevient pas 
au objectifs du schéma d’aménagement et de développement ni aux dispositions du 
document complémentaire, conformément à l’article 137.3 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme. 
 
ADOPTÉE 
 
 
FORESTERIE 
 

25. NOMINATIONS AU COMITÉ CONSULTATIF MULTI-RESSOURCE 
 
C.M 2008-017 
 
 
Il est proposé par monsieur Raymond Durocher et appuyé par monsieur Brian Adam et 
résolu de nommer monsieur Ross Vowles et monsieur Paul-Émile Maleau à siéger au 
comité consultatif multi-ressource. 
 
ADOPTÉE 
 
 

 
COMITÉ DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
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10-12-07 
 
 

26. MUNICIPALITÉS DÉVITALISÉES 
 
C.M. 2008-018 
 
Il est proposé par monsieur Al Davis et appuyé par monsieur Keith Harris que la MRC de 
Pontiac envoie une correspondance à Mme Nathalie Normandeau, Ministre des Affaires 
municipales et des Régions, précisant que les statistiques prisent pour reconnaitre une 
municipalité dévitalisée ne prennent pas en considération l’économie fragile actuelle de 
notre région.  
 
Il est également résolu d’envoyer une copie de la lettre à la FQM, Mme Charlotte L’Écuyer, 
députée du comté de Pontiac et M. Pierre Ricard, directeur régional du MAMR. 
 
ADOPTÉE 
 
21-01-08 
 
 

27. TRANSPORACTION PONTIAC, SUBVENTION 2008, TRANSPORT COLLECTIF 
 
C.M 2008-019 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil de la MRC ont acquiescé à la demande de 

TransporAction Pontiac à l’effet de verser une subvention de 
fonctionnement pour l’année 2008 au montant de 25 000$ pour le 
transport collectif; 

 
CONSIDÉRANT QUE la contribution de la MRC au montant de  25 000$ correspond à la 

moitié de la part que le milieu doit investir; l’autre moitié étant la 
part des usagers de notre territoire; la totalité de ces sommes étant 
de 50 000$; 

 
CONSIDÉRANT QUE le programme d’aide gouvernementale 2007/2012 au transport 

collectif décrète que pour chaque dollar du milieu investi dans le 
transport collectif en milieu rural, la somme est doublée jusqu’à 
concurrence de 100 000$ de subvention par le Ministère des 
Transports du Québec; 

 
POUR CES MOTIFS,  
 
Il est proposé par monsieur Brian Adam et appuyé par monsieur John A. Lang et 
unanimement résolu que la MRC de Pontiac verse une subvention au montant de 25 000$ 
provenant des fonds du Pacte rural 2007-2014 pour l’année 2 (2008-2009) à 
TransporAction Pontiac, cette somme étant additionnelle aux 25 000$ des usagers du 
milieu; ces contributions engageant le Ministère des Transports du Québec à verser sa 
contribution au montant de 100 000$ pour le transport collectif en milieu rural sur notre 
territoire pour l’année 2008. 
 
ADOPTÉE 
 
 

28. TRANSPORACTION PONTIAC, SUBVENTION 2008, TRANSPORT ADAPTÉ 
 
C.M. 2008-020 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil de la MRC ont acquiescé à la demande de 
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TransporAction Pontiac à l’effet de verser une subvention de 
fonctionnement pour l’année 2008 au montant de 80 000$ pour le 
transport adapté; 

 
CONSIDÉRANT QUE la contribution de la MRC correspond à la part que doit verser le 

milieu dans le cadre du programme de  financement du transport 
adapté tel que présenté par le Ministère des Transports du 
Québec; 

 
CONSIDÉRANT QUE cette subvention engage le Ministère des Transports du Québec à 

verser sa partie de contribution au montant de 186 000$ pour le 
transport adapté.  

 
POUR CES MOTIFS, 
 
Il est proposé par monsieur Ross Vowles et appuyé par monsieur Al Davis et unanimement 
résolu que le conseil de la MRC de Pontiac verse une subvention au montant de 80 000 $ 
provenant des fonds du Pacte rural 2007-2014 pour l’année 2 (2008-2009) à 
TransporAction Pontiac pour l’année 2008 dans le cadre du programme du transport 
adapté. 
 
ADOPTÉE 
 
 

29. PROPOSITION D’AIRES PROTÉGÉES  
 

C.M. 2008-021 
 
Il est proposé par monsieur Raymond Durocher et appuyé par monsieur Richard Romain et 
résolu de donner le consensus sur les propositions d’aires protégées de la rivière Dumoine 
avec le statut projeté du Parc national et du Mont O’Brien en autant que les limites de ce 
territoire d’intérêt soient redéfinies. 
 
 
ADOPTÉE 
 
 

 
CDE TOURISM 

 
 

 
23-4-07 
 
Aucune rencontre pour le mois de décembre/  
No meeting for the month of December 
 
7-1-08 
 

30. Surplus – Le long du PPJ  
 

INFORMATION 
 

Le comité CDE recommande au Conseil des maires que la MRC de Pontiac regarde et 
identifie les propriétés le long de la piste cyclable afin que le surplus de ces propriétés soit 
vendu. Ceci est un point qui pourra être discuté pendant une session de travail des maires. 
 
 

31. VÉLO SERVICE 
 

INFORMATION 
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Le comité CDE informe les membres du conseil que la firme de Vélo-Service offre des 
cours de RCR et de secourisme gratuitement.  L’argent que les pompiers et les 
municipalités dépensent pour ses services pourrait être versé pour les services de Vélo-
Service, ce qui aiderait en même temps la piste cyclable et offrirait quand même la 
formation nécessaire.  Le comité a mandaté monsieur Pantalone de faire une présentation 
des argents épargnés au Conseil des maires lors de la rencontre en mars 2008.   
 
 

32. ÉTUDE DE VILLÉGIATURE  
 
INFORMATION 
 
L’étude de villégiature a été reçue et des copies ont été remises à la SADC et au CLD qui 
présentement font une étude.   
 
 

33. SALON DE VÉLO À MONTRÉAL ET LE ‘OTTAWA BOAT SHOW’ 
 
INFORMATION 
 
Le Comité CDE informe le conseil que la MRC Pontiac – CDE sera représenté au salon de 
vélo à Montréal en février et aussi le ‘Ottawa Boat Show’ le 21 au 24 février 2008.   
 
 

 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 
 

34. AVIS DE MOTION avec dispense de lecture est donné par monsieur Al Davis pour 
adoption d’un règlement abrogeant tous règlements antérieurs pourvoyant aux frais de 
déplacement des membres du conseil et des employés de la MRC de Pontiac. 
 
 

35. AVIS DE MOTION avec dispense de lecture est donné par monsieur Raymond Durocher 
abrogeant les règlements numéros 123, 124, 004-83, 03-92 et 128-2007 et créer un 
règlement pourvoyant au Comité administratif.  
 
 

36. ADOPTION DU CALENDRIER DES ASSEMBLÉES DU CONSEIL ET DES COMITÉS DE 
CONSULTATION DE LA MRC PONTIAC POUR L’ANNÉE 2008 

 
C.M. 2008-022 

 
Il est proposé par monsieur Terry Richard et appuyé par monsieur Joseph Squitti et 
unanimement résolu d’adopter l’horaire de la tenue des assemblées des comités de 
consultations de la MRC de Pontiac pour l’année 2008 soit tel qu’il apparaît au tableau ci-
dessous; 
 
ADOPTÉE 
 
 

 
RENCONTRE DES 4 COMITÉS DE CONSULTATION DE LA MRC DE PONTIAC 

2008 
MEETINGS OF THE 4 SUB-COMMITTEES OF THE MRC PONTIAC  

         rev - VF 

MOIS / MONTH 

COMITÉ 
TOURISME 

(CDE) 
 /  

COMITÉ 
AMÉNAGEMENT 
ET TERRITOIRE 

 /  

COMITÉ 
DÉVELOPPEMENT 

ÉCONOMIQUE 
 /  

COMITÉ 
ADMINISTRATION 

/  
ADMINISTRATON 


